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REPUBLIQUE POPULAIRE DU BENIN 

PRESIDENÇE DE; ..LA REPUBLIQUE 

Loi: N° 84-007 du 15 Mars 1984,  

portant réglementation sur lébNaffiches 
publiques.  

L'ASsemblée. Nationale Révolutionnaire .a délibéré .et adopté 
sa SéanCe dU '17 Février 1984, 

Le .Président de la. République promulgue la Loi dont la. teneur 
suit : 

CHAPITRE I  

- DEFINITIONS'ETCHAMP D'APPLICATION 

Article ler.- Aux termes de la présente Loi, sont considérées 
comme affiches publiques les feuilles ou inscriptions apposées, 
fixées ou 'PeintéS Sur les mürS ou autres lipplieote»,jetquidntillOur, 
"51;1ptï:décT'rên.dre publiques certaines énonciations, indicat4onsou- 
annOnceS. 	H 	• - 	, 

.Article 2.- L'affichage public peut être fait sous forme de panneau, 
pancarte ou placard.... ...Y 

Article 3.- La présente Loi a pour effet de rglementer  T717677177, la présentation, l'emplacement et les taxes des a±fiches 
destinées :à. "fairé connaître une activité commerciale ou industrfel-
ie,'à faire apprécier une marque ou un article ciu'à fournir des 
indications sur la situation d'un immeuble. 

Article 4-1;--1,es affiches a caractère administratif ou politique ne 
sont pas concernées par la présente Loi.  • 

CHAPITRE II  

DISPOSITIONS GENERALES  

Article 5.-  Là pose ou l'installation de l'affiche, 
finie ci-dessus, doit faire l'objet d'une demande d' 
adressée par le bénéficiaire de la publicité ou par 
d'affichage, au Président du Comité Révolutionnaire 
tion du Distiot (CRAD) territorialement compétent. 

Article 6.- La.demande.d'autorisation d'affichage comportera les 
renseignements'ci-après 

telle Cïie7O1 
autorisation 
l' entreprise'.
d'Administra- 

„.. 

• • • / • • • 
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- Nom, Prénom, Profession ou raison sociale, pièces justir. :  ficatives de l'exercice légal de la profeasion, "Situatien à légard 
du fisc, domicile ou siège social de la personne phSr- iqüe ou morale au profit dé laquelle la publicité est faite ; 

-7Modèle.:ettexte,.deaffiche 
_ Dimensions .et surace_eu,panneau 
- Indications et empleceffiénts- souhaités pour l'affichage. 

Article 7.- L'appréciation de la demande d'autorisation dlefficha-
ge appart4Pt à Lgle-QceriMission:dUT(CO7mité RévOlutionnairédAdMinis- 
tration dû District (CRAD) composée oeMme Suit- 	" 

_Président- . Président-dui»ComitéRévolutiOnnaire d'AdMiniStra-
tion du District (CRAD) 

Rapporteur  : Un représentant du Ministre chargé des Travaux 
Publics, 

Membres  : Un représentant , du.Ministre. chargé.des Finances 
Un refentant du Ministre chargé de la Défense 
Nationale 

Un représentant du Conseil 'Rélutionnaie de Dis- . 

Ihl'repréSentant du Ministre Chargé de l'Intérieur 
et de la Sécurité Publique 

, 	 - 
Un'representant du Ministre chargé du Commercé. yT 

Article 8.,  Dans un délai maxiMuni;- de 'trois (3.) semaines 
_ saisine de la Commission, :le-PréSIdent du „Comité Révolutionnaire 

. d'Administration du-Dist-ict (CRAD) nOtifieraau requérant la dé-cision de la . Commission;.- ---.  

Cette décision n'est susceptible d'aucun recours. 

Article 9.- En cas d'avis favorable de•la COffimission, le réquérant - _ 

sera invité à justifier du paiement des taxes d'affichage avant 
l'obtention de l'autorisation qui indiquera.le lieu d'affichage. 

Article 10.-  Toute modification apportée à une affiche doit faire 
l'objet d'une nouvelle demande et.d'une nouvélleautorisation. 

Article 11.- Les affiches doivent répondre aux règles .d'.éthiqueqqm-
munement admises enRépUblique, P6pulaire du Bénin. 411eS7dOIy7a7t notamment.pas -dnciterladébaliche à ia'délinquarice Cu autres,- excès sOurces de dépravatiOndes-Mœus 

• • 	 • 	 • 	. 	. • . 

Article  12.- Il est -interdit dé- pilder.  dans`' lés̀ hôPitaux, les centre-s—Fychiatriques, les lieux de repos,, lés_ établissements..-, scolairess,„-lesafficheSdont llobjét he prençUexCIUsveme:pt7.Tpp777; ex 

e • • / • o 

en . COMpté-l'intért desdits centres. 



3 

Article. 13.7; Toute pose d'affiches peintes, de panneaux réclames 
7-777,TZergneS lumineuses, doit répondre à des normes. techniques 
de salubrité. et de sécurité Publique. 

_Article 14..7.Sur proposition de sa commission visée à l'article 7 
'Ci7-dessuS, lè'COmité Révolutionnaire d'Administrntion-du-District 
dressera une liste des immeubles, monuments ou sites présentant 

. sur le territoire du District un intérêt historique, artistique, 
esthétique ou architectural et sur lesquels cu'aUx,environs des-
q,uela il sera interdit de poser des affiches. 

Article 15.- Nul ne peut apposer des panneaux réclames ou des 
affiches peintes sur un immeuble sans l'autorisation du proprié-
taire, 

CHAPITRE III 

NORMES TECHNIQUES DES AFFICHES 

•. Article 16,7 Le rapport entre la longueur et la;.largeur'd'•un pan-
neau est au moins égal à l'unité et au plus. égal à deux. 

Article•17.-•Les panneaux publicitaires qui ont une forme quelcon-
que doivent s'inscrire.  dans un-.cadre- rectangulaire. 

:•,Artidle-18.- Les panneaux directionnel Sont métalliques et ont 
les dimensions standard de 0,5 m X 1 m.. 

La flèche indicatrice est peinte à l'intérieur du panneau. 
. 	 • 	. 

Article  1.94 :Tous les panneaux publicitaires: apposés contre les 
. immeubles ou sur les. toits doivent_ être lumineux sauf. diepense 

-motivée accordée par -la 'Commission du Comité RéVolutionnaire 
d'Administration du District (CRAD) visée à l'article 7 de la 

' 

	

	 . 	_ 	. 	• 	. 
• - 	. 	• 	 . 	. • - 	. 	. 

Artiole. 	Tour permettré la•visibilité. à une. distance -de cin- 
'quantemPTEres au moins, les panneaux publicitaires doivent avoir 
.une surface minimale de-1 m2. 

_La surface maximale des affiches et la distance;entre 
elles seront fixée S par le Comité Révolutionnaire-dAdürinitration 
du District (CRAD), sur rapport 'de-sa-commisSion visée . :à 
7, en tenant compte de la spécificité de lienvirOnnemnt;--  - 

Article 21:7  Le bord inférieur7du panneau.eaffidlge,publique 
se situer a une-hauteur d'au moins 1,80 m du sol. 'Dans tcjus.  les 
cas, la visibilité des usagers 'dé la route. ne'doit 'être réduite- 
par la disposition d'un panneau d'affiche. 

Article 22.- Lés inscriptions sur les panneaux doivent être :en 
caractères normalisés réguliers et 'de formats tels qu'elles Scien 

lisibles à'une distance de trente mètres au mains, 

...1...  Q  



Article 23.- Les inscriptions directes sur mur entrent dans le 
cadre de celles sur panneaux de grandes surfaces et devroht aussi 
faire l'objet d'une demande d'autorisation adresséeau Président 
du Cobité Révolutionnaire d'Administration du District (CRAD) peur 
appréciation par la commission visée à l'article 7. 
Article 24.--.Le panneau, comme support d'une affiche, Peut etre 
métallique ou en béton. 

Article 25.-  Les panneaux dégradés par les intempéries ou la,yé-
tuàté doivent être repeints ou remplacés dans un délai maximum 
d'un mois à compter dù jour de sommation du Président dû- Comité 
Révolutionnaire d'Administration du District (CRAD)..- 

CHAPITRE  IV 

TAXES -SUR LES.AFFICHES 

Article 26.-  Il est créé sur-toute- liétendue du territoire de la 
République Populaire du Bénin une taxe d'autorisation et une taxe 
annuelle sur les publicités ou les indications faites:à llaide 
d'affiche, telles que définie aux articles ler.et 2 de la présente 
Loi. 

La taxe d'autorisation est, sur 	 -mime 
District, unique pour les affiches ayant la même dénomination et 
le même bénéficiaire. 

La taxe•annuelle est payable sur chaque face d'affiche... 

Article 27.-  Un arrêté conjoint du Ministre chargé des Finances 
-et du Ministre chargé des Travaux Publics, fixera, toUSles ans, 
le montant des taxes d'affiche en tenant compte notamment de la 
surface du panneau-et:de l'objet de l'affiche. 

Article 28.-  Les taxes d'affichage visées à l'article 26 ci-dessul(-
sont des taxes locales dont le recouvrement sera assuré par les 
services compétents du District pour le compte du budget de la 
collectivité locale. Les recettes afférentes seront affectées à 
l'entretien des rues du District. 

Article 29.-  Lorsqu'une affiche est faite sui- plusieurs faces, 
chaque face est considérée comme une affiche distincte et la 
taxe est exigée pour chacune des faCes. 

Article  30.-  L'affiche- faite pour lqoompte de l'Etat et des, 
Collectivités  locales, à l'eXclusiondes Entreprises Publiques 
et SeMi7Publiques, est exonérée-de taxes. 

Les panneaux correspondants doivent répondre aux normes., 
.techniques contenues dans la présente Loi 

Article 31.-  La taxe - annuelle sur affiche est exigible au plus 
tard le 1er Avril de chaque année, passé ce délai, la double taxe 
est exigible. 
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CHAPITRE 

PENALITES ET DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 
I777-76mande 
5;9, 10, 12, 
du Président 
aux frais du 

Toute affiche posée en vilation des règles relatives 
et à l'autàrisation, telles que prévues aux articles 
ét 23 de'la'présente ,Loisera. détruite par les soir. 

du ,Comité Révolutionnaire d'Administration.duADistric7 
contrevenant: 

• >>1.1 eh Sera de même pour les affiche.: apposées sur Lin im-
meuble Sansatitorisation du propriétairedqit immeuble. 

Article 3:3„-,La destruction de l'affiche est egaleMent encourue per 
lleFe5FUr- s-iffiche ou son lieu de fixation ne correspondent 
pas à ceux mentionnés sur l'autorisation donnée-ousi4és supports 
en béton ne répondent pas aux exigences de'sédurité 'publique. 

Artiole.34.-. Eu égard aux dispositions de l'article 25 ci-dessus, 
er7757/7sistant d' entretien de raffictie entraînera sa.destructi 

aUx frais . du' dontreVenant. 	• 	• 

ArtiCie 35.-'0utreles-mesures adMinistratives.prévues .aux articics 
32,- 33, et 34 ci-dessus, les contrevenants et leurs coMplipes pour. 
ront faire l'objet d'une poursuite devant le Tribunal de simple Po 
lice à la diligence du Président du Comité Révolutionnaire d'Admin 
tration du Distric4- /  ou, d'office par le Procureur de la Républiqu,( 

• Les infractions seront punies d'une amende dont le montar.t 
ne pourra être inférieur au triple de la taxe sur demande ci'affiche. 

Le *montant des domages-intéréts qui peuvent être réclam 
au profit du budget du District sera au moins égal au double de la 
taxe annuelle sur affiche, sans pouvoir excéder le quintuple de cet; 
taxe pour le modèle du panneau'concerné. 

En cas de récidive, le contrevenant et ses complices en,-
courent une peine d'emprisonnement maximum de deux mois. 

Article 36.- La présente•Loi qui abroge toutes dispositions antéri-
éureg-FFETraires_aera,exécutécomme Loi de l'Etat. 

• ' 

Fait à Cotonou, 1e15 Mars 1984 

par le Président de la République 
chef deliEtate  ,Président du 
On 	'ExéCu±ie-Natiàhal:, • 	 zi• 

Mathieu KEREKOU 

4 0 0/ 0 0 0 



Ministre des Travaux 
Publics, d la ConStrudtion 
et de l'Habitat, 

Isidore MOUSSOU: 
GiriessoulGADO 

e Ministre des Financés 

Amp4ations : PR 8 SA/CC/PRPD 4 CP/ANR 4 CPC 6'PPC 2'MTPCH-MF'8 
SGG SPD 1 Autrt,s Minists 20 Directions:du- MTPCH 10 DPE-DLC-
INSAZ ICS et ses Sections 4 Préfets 6 Districts 84 DD-DCF-DSDV-
tTCP-LDI 10 DCCT-Gde Chac -CNLPI 3 ,CCIE 2 UNE-FASJ7P-. 4 'EN-.112N. 4 
JORPB14- 
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